
Séance ordinaire du conseil
12 juin 2017 à 19 h 00



ORDRE DU JOUR

Séance ordinaire du conseil du 12 juin 2017 à 19 h
1. Ouverture de la séance
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Résolutions et règlements non approuvés
4. Approbation du procès-verbal de la séance du 15 mai 2017

5. Première période questions des citoyens
6. Dépôt de documents
7. Sujets devant faire l’objet d’une décision du conseil
8. Avis de motion, projets de règlements et règlements
9. Sujets d’agglomération
10. Affaires nouvelles
11. Deuxième période de questions des citoyens
12. Période d’intervention des membres du conseil
13. Levée de la séance 



4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS

Règles pour la période de questions

1. Être respectueux et poli

2. Être concis – 5 minutes par intervention

3. Être précis en évitant les digressions

4. Pas plus de 3 questions par intervention

5. Commentaires acceptés si reliés à la séance

6. Questions peuvent s’adresser à un(e) conseiller(ère)

7. Accepter que l’élu(e) ne puisse avoir toute l’information



5. DÉPÔT DE DOCUMENTS

Liste des mouvements de personnel
Période se terminant le 12 juin 2017 (110 mouvements )



5. DÉPÔT DE DOCUMENTS

Liste des virements budgétaires pour l’exercice 2017 pour la 
période se terminant le 31 mai 2017 (3 400 $)



5. DÉPÔT DE DOCUMENTS

Liste des virements budgétaires pour l’exercice 2017 pour la 
période se terminant le 31 mai  2017 – Salaires (127 700 $)



5. DÉPÔT DE DOCUMENTS

Rapport des coûts réels des autorisations 
de déplacement

Conférence Tribu 17 – 6 au 8 avril 2017(No de résolution : 170313-4)
Type de dépense : Inscription Héber-

gement Repas Déplacement 
(kilométrage)

Station-
nement Total

Michèle Archambault 1 207,35 $ 393,70 $ 25,41 $ 1 626,46 $

Assises UMQ 2017 – 3 au 5 mai 2017 (no de résolution : 170410-6)
Type de dépense : Inscription Héber-

gement Repas Déplacement 
(kilométrage)

Station-
nement Total

Marilou Alarie 813,65 $ 813,65 $

Michèle Archambault 257,22 $ 257,22 $

Isabelle Bérubé 813,65 $ 813,65 $

André Besner 813,65 $ 88,75 $ 51,13 $ 953,53 $

Martin Murray 813,65 $ 813,65 $



6.1 DOSSIERS DU CONSEIL

Aucun



6.2 DIRECTION GÉNÉRALE

6.2.1 Autorisation de la fermeture de rues 
pour la tenue d’une fête de quartier

• Rue Montpellier entre le 1690 et le 1720
• Date : samedi 17 juin 2017
• Heures : de 16 heures à 22 heures

Aval donné au Comité plénier du lundi 5 juin 2017
• Chemin De la Rabastalière entre De Chambly et Loyseau

• Date : samedi 10 juin 2017
• Heures : 11 heures à 17 heures

• Rue Kéroack, devant le 378
• Date : samedi 10 juin 2017
• Heures : 13 heures à 19 heures



6.3 COMMUNICATIONS

Aucun



6.4 RESSOURCES HUMAINES

6.4.1 Nomination d’un représentant de l’employeur au sein du 
Comité de retraite des employés de la Ville de

Saint-Bruno-de-Montarville

• Nom :

• En remplacement de :

Annie Paradis

Martine Therrien



6.4 RESSOURCES HUMAINES

6.4.2 Embauche d’un chef de division à la 
Direction du génie

• Nom de la personne :

• Raison :

• Date d’entrée en fonction :

Étienne Michaud

Remplacement d’un départ

Lundi 19 juin 2017



6.5 FINANCES

6.5.1 Autorisation des dépenses - période du 1er mai au 31 mai 2017
Chèques émis  (275) - no 31 037 à 31 301 695 099 $

Sun Life du Canada, Compagnie d’assurance-vie
Services d’arbre Primeau
Hu-Nic Construction
Régime de retraite – col blancs
Arbres-Évolution

127 605 $
95 475 $
61 648 $
57 067 $
29 929 $ 53 %

Dépôts directs 7 152 178 $

Ville de Longueuil
IT2Go Solutions
9064-3032 Québec inc. (JR Services Sanitaires)

6 555 337 $
125 328 $
70 228 $ 94 %

Débits directs 476 627 $

Déductions salariales – part employés (incluant impôts)
Déductions salariales – part employeur
Hydro-Québec

265 147 $
130 063 $
64 049 $ 96%

Salaires 716 561 $

Paye 2017-18
Paye 2017-19
Paye 2017-20
Paye 2017-21
Paye 2017-22

137 430 $
138 355 $
146 332 $
147 650 $
146 794 $

100 %

Total des dépenses 9 040 465 $



6.5 FINANCES

6.5.2 Autorisation de crédit - Versement des sommes 
destinées au remboursement des dépenses de recherches 
et de soutien des conseillers au budget annuel de la Ville

• Depuis le 1er mars 2017, la Loi sur le traitement des élus 
municipaux établit que toute municipalité de 20 000 
habitants et plus doit prévoir un crédit pour le 
remboursement des dépenses de recherche et de soutien 
des CONSEILLERS.

• Montant maximum de 5 375 $ par élus, soit un crédit total 
de 43 000 $.



6.6 LOISIR, CULTURE ET VIE 
COMMUNAUTAIRE

6.6.1 Aide financière à Reflets de femme – St-Bruno 
pour son 20e anniversaire

Reflets de femme – St-Bruno 400 $

Pour l’organisation d’un dîner commémoratif à l’occasion du 20e anniversaire de
l’organisme.



6.6 LOISIR, CULTURE ET VIE 
COMMUNAUTAIRE

6.6.2 Autorisation d’une demande de subvention au Secrétariat 
à la jeunesse du Québec dans le cadre d’un appel de projets 

pour la mesure de stratégie jeunesse en milieu municipal

• Personne autorisée : Gaetan Boulet
Directeur de la Direction des 
loisirs, de la culture et de la 

vie communautaire



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.1 Dérogation mineure DM 2017-047 pour autoriser l’installation 
d’un réservoir de CO2 hors terre d’une hauteur de 10,92 m, visible 

de la rue et non dissimulé par une clôture opaque ou un 
aménagement paysager au 1090, rue Parent

REFUSÉE



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.2 Dérogation mineure DM 2017-064 pour autoriser 
comme matériaux de revêtement extérieur le polycarbonate 
pour les serres et le polyéthylène pour un bâtiment agricole 

en forme de dôme au 100, montée Montarville



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.3 Dérogation mineure DM 2017-048 pour réduire la largeur de l’allée 
d’accès à 4,15 mètres, de l’allée de circulation à 2,60 mètres, de se 

soustraire à l’obligation d’aménager une aire d’isolement du 
stationnement le long de la ligne latérale gauche et d’une aire de service 

au 47, chemin De La Rabastalière Est



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.4 Plan d’implantation et d’intégration architecturale 
PIIA 2017-049 pour les travaux d’aménagement 
paysager et d’une aire de stationnement au 47, 

chemin De La Rabastalière Est



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.5 Plan d’implantation et d’intégration architecturale 
PIIA 2017-042 pour le remplacement d’une enseigne 

murale au 678, montée Montarville



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.6 Plan d’implantation et d’intégration architecturale PIIA 2017-050 pour 
l’installation de deux (2) enseignes murales et de deux (2) séries d’auvents 

au-dessus des ouvertures au 1233, boulevard des Promenades



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.7 Plan d’implantation et d’intégration architecturale 
PIIA 2017-054 pour l’installation d’une enseigne murale 

au 1362, rue Montarville



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.8 Plan d’implantation et d’intégration architecturale PIIA 2017-056 
pour la modification de la couleur des portes et fenêtres, fascias, auvent 

et le remplacement du bac à fleurs pour une structure intégrant une 
banquette et une jardinière au 1467, rue Montarville



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.9 Plan d’implantation et d’intégration architecturale 
PIIA 2017-059 pour l’installation d’un nouvel auvent et d’une 

nouvelle enseigne et le remplacement d’une enseigne sur auvent 
au 35, chemin De La Rabastalière Ouest



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.10 Plan d’implantation et d’intégration architecturale 
PIIA 2017-057 pour l’installation d’une enseigne murale

au 1195, boulevard des Promenades



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.11 Plan d’implantation et d’intégration architecturale PIIA 2017-058 
pour la transformation d’une partie de la façade et l’aménagement d’une 

terrasse extérieure au 1197, boulevard des Promenades



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.12 Plan d’implantation et d’intégration architecturale PIIA 
2017-060 pour l’aménagement paysager de la cour arrière au 

1453, rue François-P.-Bruneau



6.7 DÉVELOPPEMENT URBAIN

6.7.13 Plan d’implantation et d’intégration architecturale PIIA 
2017-025 pour l’installation de deux (2) enseignes murales au 

1467, rue Montarville

Noms inscrits au Registraire des entreprises :
• Resto catch bar à huîtres
• Catch resto bar à huîtres



6.8 GREFFE ET CONTENTIEUX

Aucun



6.9 TRAVAUX PUBLICS

6.9.1 Adjudication d’un contrat de réfection de la 
toiture de la bibliothèque – APP-SP-17-19

• Plus bas soumissionnaire
conforme :

• Montant du contrat :

Lacasse et Fils Maîtres
Couvreurs inc.

135 644 $
taxes nettes



6.9 TRAVAUX PUBLICS

6.9.2 Adjudication d’un contrat de travaux de gainage 
pour entrées de service – APP-SI-17-21

• Plus bas soumissionnaire
conforme :

• Montant du contrat :

AGI Environnement inc.

54 069 $
taxes nettes



6.9 GÉNIE

6.10.1 Autorisation de signature - Actes de servitude en 
faveur d’Hydro-Québec et Bell Canada sur une partie du 

lot 2 110 823 situé aux Promenades Saint-Bruno et 
longeant le boulevard des Promenades

• Accorder des servitudes souterraines sur une partie du
lot appartenant à la Ville pour le raccordement
électrique du bâtiment Le Keg.

• Autoriser le maire et la greffière à signer, pour et au
nom de la Ville, les actes de servitude ainsi que tout
autre document afférent.



6.9 GÉNIE

6.10.2 Augmentation du contrat de travaux relatifs au 
programme d’entretien routier 2017 - GEN-2017-01

• Montant de l’ajout :

• Raison :

153 000 $ taxes nettes

Pour compléter les travaux sur Mesnard



7. AVIS DE MOTION, PROJETS DE RÈGLEMENTS ET 
RÈGLEMENTS

7.1 Avis de motion d’un règlement décrétant 
des travaux de mise aux normes du barrage 
du lac du Moulin et autorisant un emprunt 

pour en défrayer le coût



7. AVIS DE MOTION, PROJETS DE 
RÈGLEMENTS ET RÈGLEMENTS

7.2 Avis de motion d’un règlement sur le 
contrôle des animaux



7. AVIS DE MOTION, PROJETS DE 
RÈGLEMENTS ET RÈGLEMENTS

7.3 Adoption du Règlement 2017-14 relatif à la 
distribution des sacs d’emplettes sur le territoire de la 

Ville de Saint-Bruno-de-Montarville

• Interdiction de l’offre, de la vente, de la
distribution et de la mise à la disposition des
consommateurs de tout sac d’emplettes
constitué de plastique ou tout sac
d’emplettes compostable.

• Entrée en vigueur du présent règlement : 22
avril 2018



7. AVIS DE MOTION, PROJETS DE 
RÈGLEMENTS ET RÈGLEMENTS

7.4 Adoption du Règlement 2017-15 décrétant le paiement des 
honoraires professionnels nécessaires à la réalisation de projets 

inscrits au Programme triennal d’immobilisations 2017-2018-2019 et 
autorisant un emprunt pour en défrayer le coût

• Montant de l’emprunt :

• Période d’amortissement :

520 000 $

Cinq (5) ans



8. SUJETS D’AGGLOMÉRATION

8.1 Rapport du maire concernant les décisions
prises lors de la dernière séance d’agglomération 

du 18 mai 2017, le cas échéant 

Aucun



8. SUJETS D’AGGLOMÉRATION
8.2 Sujets à l’ordre du jour de la séance ordinaire 

de l’agglomération du 15 juin 2017
Sujet Oui Non Commentaires
CA-170615-1.4 Dépôt des orientations transmises au conseil d'agglomération avant cette
séance et concernant les sujets dont il est saisi DÉPÔT

CA-170615-1.5 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil
d'agglomération tenue le 18 mai 2016 à 16 h X

CA-170615-2.1 Dépôt du procès-verbal d’une réunion de commissions permanentes du
conseil d’agglomération (SD-2017-2018) DÉPÔT
CA-1706-15-2.2 Dépôt de procès-verbaux de réunion de commissions permanentes du
conseil d’agglomération DÉPÔT
CA-170615-2.3 Autorisation de déployer des employés et des équipements afin de soutenir
les opérations d'aide aux sinistrés dans les municipalités touchées par les inondations (SD-
2017-2292)

X

CA-170615-2.4 Adoption du bilan de l’année 2016 du Plan d’action 2016-2017 à l’égard des
personnes handicapées et des mesures en matière d’accessibilité universelle (SD-2017-
2193)

X

CA-170615-2.5 Dépôt de procès-verbaux d’une commission permanente du conseil
d’agglomération (SD-2017-2401) DÉPÔT
CA-170615-2.6 Modification des Règles régissant les commissions du conseil
d’agglomération (SD-2017-2397) X
CA-170615-2.7 Approbation du rapport d’activités du Fonds de développement des territoires
(SD-2017-2480) X
CA-170615-4.1 Appropriation d'une somme à même le surplus non affecté de l'agglomération
de Longueuil (SD-2017-2084) X
CA-170615-5.1 Dépôt du déboursé corrigé dans le cadre du financement des insuffisances
de solvabilité pour le régime complémentaire de retraite des employés réguliers de la Ville de
LeMoyne afin de rembourser la Ville de Saint-Lambert

DÉPÔT



8. SUJETS D’AGGLOMÉRATION
8.2 Sujets à l’ordre du jour de la séance ordinaire 

de l’agglomération du 15 juin 2017
Sujet Oui Non Commentaires
CA-170615-5.2 Approbation de la lettre d’entente à intervenir entre la Ville et le Syndicat
canadien de la fonction publique, section locale 306, concernant les modifications au
Régime de retraite des employés cols blancs de la Ville de Longueuil dans le cadre de la Loi
favorisant la santé financière et la pérennité des régimes de retraite à prestations
déterminées du secteur municipal (SD-2017-2167)

X

CA-170615-6.1 Adjudication du contrat (APP-17-030) pour la fourniture et l'installation
d'équipements pour l'enregistrement, le visionnement et la gestion de trois salles
d'interrogatoires pour le Service de police et emprunt au fonds de roulement (SD-2017-
1977)

X

CA-170615-6.2 Adjudication du contrat (APP-17-028) pour la fourniture de munitions de
pratique de calibre 9mm pour le Service de police (contrat 2) (SD-2017-2192)
CA-170615-8.1 Approbation d'une entente de collaboration à intervenir entre la Ville et la 
Commission scolaire des Patriotes dans le cadre de la stratégie gouvernementale de 
mobilisation de la société québécoise pour lutter contre l'intimidation et la violence à l'école 
(SD-2017-1284)

X

CA-170615-8.2 Approbation d'un protocole d'entente à intervenir entre la Ville et le Centre
d'aide aux victimes d'actes criminels de la Montérégie (CAVAC de la Montérégie) concernant
la mise en œuvre d’un projet pilote (SD-2017-1838)

X

CA-170615-8.3 Autorisation de rembourser à la Ville de Saint-Lambert les dépenses
encourues pour la réparation d'un ouvrage de régulation des eaux usées situé dans la rue
Alexandra, à Saint-Lambert (SD-2017-1948)

En vertu de l’article 118.9 de la Loi sur l'exercice de
certaines compétences municipales dans certaines
agglomérations, la compétence exclusive de la Ville de
Longueuil en matière d'assainissement des eaux ne
s'applique pas sur le territoire de la Ville de Saint-Bruno-
de-Montarville.



8. SUJETS D’AGGLOMÉRATION
8.2 Sujets à l’ordre du jour de la séance ordinaire 

de l’agglomération du 15 juin 2017
Sujet Oui Non Commentaires
CA-170615-8.4 Approbation d'une entente de collaboration à intervenir entre la Ville et les
établissements membres de la Fédération des établissements d’enseignement privés
(FEEP) dans le cadre de la stratégie gouvernementale de mobilisation de la société
québécoise pour lutter contre l'intimidation et la violence à l'école (SD-2017-2169)

X

CA-170615-8.5 Approbation d'une entente de collaboration à intervenir entre la Ville et la
Commission scolaire Riverside dans le cadre de la stratégie gouvernementale de
mobilisation de la société québécoise pour lutter contre l'intimidation et la violence à l'école
(SD-2017-2177)

X

CA-170615-8.6 Approbation d'une entente d’entraide mutuelle à intervenir entre la Ville de
Longueuil et la Ville de Varennes, prévoyant l'assistance réciproque de leurs services
d'incendie respectifs (SD-2017-2186)

X

CA-170615-8.7 Approbation du Règlement L-78 adopté par le conseil d'administration du
Réseau de transport de Longueuil (SD-2017-2322) X

CA-170615-8.8 Approbation du Règlement L-79 adopté par le conseil d'administration du
Réseau de transport de Longueuil (SD-2017-2324) X

CA-170615-8.9 Approbation du Règlement L-80 adopté par le conseil d'administration du
Réseau de transport de Longueuil (SD-2017-2325) X

CA-170615-8.10 Dépôt du certification de l’assistante-greffière concernant la procédure
d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le Règlement CA-2017-264 ordonnant
l’acquisition de mobilier et d’équipements ainsi que des travaux connexes pour
l’aménagement d’un espace de bureaux en location, et décrétant, à ces fins et pour le
paiement des honoraires professionnels, un emprunt (SD-2017-2374)

DÉPOT



8. SUJETS D’AGGLOMÉRATION
8.2 Sujets à l’ordre du jour de la séance ordinaire 

de l’agglomération du 15 juin 2017
Sujet Oui Non Commentaires
CA-170615-8.11 Adoption du Règlement CA-201-271 modifiant le Règlement CA-2007-71
prévoyant les modalités d’établissement des quotes-parts et de leur paiement par les
municipalités liées pour le financement des dépenses de la municipalité centrale pour
l’exercice des compétences du conseil d’agglomération (-2017-1990)

X

CA-170615-8.12 Approbation d’une entente intermunicipale concernant l’appel d’offres de
services professionnels relatifs au progiciel GOcité (SD-2017-2332) X

CA-170615-8.13 Approbation d’une entente intermunicipale globale concernant le progiciel
GOcité à intervenir entre les villes de Longueuil, Victoriaville, Saint-Eustache, Thetford Mines
et Sherbrooke (SD-2017-2352)

X

CA-170615-11.1 Dépôt d’un document Question/Réponse suite à une question soulevée lors
de la séance du conseil d’agglomération du 18 mai 2017 concernant l’adjudication du contrat
2017-GDE-683 (APP-17-073) pour l’exécution de travaux électriques au Centre d’épuration
Rive-Sud et aux postes de pompage d’assainissement des eaux usées (SE-2017-173)

DÉPOT



9. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS

Règles pour la période de questions

1. Être respectueux et poli

2. Être concis – 5 minutes par intervention

3. Être précis en évitant les digressions

4. Pas plus de 3 questions par intervention

5. Commentaires acceptés si reliés à la séance

6. Questions peuvent s’adresser à un(e) conseiller(ère)

7. Accepter que l’élu(e) ne puisse avoir toute l’information



10. PÉRIODE D’INTERVENTION DES 
MEMBRES DU CONSEIL

Règles de régie interne et de procédure des séances du conseil
ARTICLE 12 PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL
12.1 La période d’intervention des membres du conseil se limite à 30 minutes. Cette
période ne peut être prolongée.
12.2 Cette période ne doit donner lieu à aucun débat.
12.3 Le membre du conseil voulant intervenir lors de cette période doit utiliser un
langage convenable et respectueux.
12.4 Le maire peut refuser une intervention, interrompre ou retirer le droit de parole à
un membre qui contrevient au présent règlement ou qui formule des interventions :

12.4.1 qui peut susciter un débat;
12.4.2 qui est fondée sur une hypothèse;
12.4.3 qui comporte des allusions personnelles, des insinuations malveillantes;
12.4.4 qui est frivole et vexatoire.

12.5 Le membre du conseil qui intervient pendant cette période dispose de trois (3)
minutes. Le maire met fin à l’intervention lorsque le membre a disposé de son temps
alloué.



10. PÉRIODE D’INTERVENTION DES 
MEMBRES DU CONSEIL

Décision de la Commission municipale du Québec
• Décision rendue le 30 mai 2017

• Compétence de la CMQ et la portée de sa décision :
• Examen de la conformité du règlement au Plan d’urbanisme

• Conclusion de la CMQ :
• Le règlement modifiant le zonage ne contrevient pas, ne contredit pas, ni ne

rend caduques les dispositions du plan d’urbanisme.



10. PÉRIODE D’INTERVENTION DES 
MEMBRES DU CONSEIL



10. PÉRIODE D’INTERVENTION DES 
MEMBRES DU CONSEIL

14 semaines de marché
Du samedi 1er juillet 2017
au samedi 30 sept. 2017

entre 9 heures à 14 heures 

Plusieurs nouveautés

Davantage de producteurs

Lancement le jeudi 8 juin dernier 



10. PÉRIODE D’INTERVENTION DES 
MEMBRES DU CONSEIL

Reconnaissance du Boisé-Tailhandier comme réserve naturelle



10. PÉRIODE D’INTERVENTION DES 
MEMBRES DU CONSEIL



10. PÉRIODE D’INTERVENTION DES 
MEMBRES DU CONSEIL

Fête 
des Voisins



10. PÉRIODE D’INTERVENTION DES 
MEMBRES DU CONSEIL

Grande virée des sentiers
Le dimanche 11 juin 2017



10. PÉRIODE D’INTERVENTION DES 
MEMBRES DU CONSEIL

Prochaine séance du conseil d’agglomération : 
Le jeudi 18 juin à 16 heures



10. PÉRIODE D’INTERVENTION DES 
MEMBRES DU CONSEIL



11. LEVÉE DE LA SÉANCE

Merci!


